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Opinion 

des comptes annuels du fonds de dotation «Le Chant des Etoiles
 

Je certifie que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers 

situation financière et du patrimoine du fonds de dotation à la fin de cet exercice. 
Observations  

 

 

 

 

Indépendance 

interdits par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes. 

Justification des appréciations 
En application des dispositions des articles L. 823-9 et R. 823-7 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, je porte à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon 
mon jugement professionnel, ont été les plus impor  MG



 

 
 

- Le règlement ANC n° 2022-  n
pas généré de reclassement par rapport à l .   

- Les principes comptables retenus par le fonds de dotation ne donnent pas lieu à plusieurs 

concerne les éléments significatifs du bilan et du compte de résultat ; 
- 

sur les comptes ou la compréhension que pourrait en avoir un lecteur est apparue importante au 
commissaire aux comptes ; 

- 
des données subjectives. 

 

leur ensemble et de la formation de mon opinion exprimée ci-
éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

dotation 

vérifications spécifiques prévues par la loi. 
 

membres du fonds de dotation sur la situation financière et les comptes annuels. 

relatives aux comptes annuels 

celles-  

dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 

 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le président du fonds de dotation. 

 

significatives. 

anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir 

prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 
comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

 823-10-1 du code de commerce, ma mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fonds de dotation. MG



 

 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre : 

- Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-

et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-

erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
 

- 

du contrôle interne ; 
 

-  Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 

 
- 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 

ou événements ultérieurs pou

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

 
- 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 
 
 
Garches, le 28 mai 2026 
 
 
Mathilde GIRARD 
Commissaire aux Comptes associée 

MG

Signé par Mathilde Girard
Le 28 mai 2026
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I. PRESENTATION ET FAITS SIGNIFICATIFS DE L EXERCICE 
 

A. PRESENTATION DU FONDS DE DOTATION 
 
Le Chant des Etoiles est un fonds de dotation familial créé en 2011. Il a pour mission d'apporter son 
soutien, dans toute la France, aux actions d'intérêt général menées par lui-même ou par d'autres 
organismes. 

 sur deux volets : 
  ; 
 

vulnérables (handicap, situation post-  
 

Le fonds intervient notamment en participant aux frais de structure des associations, de façon à aider à 
leur efficacité et au renforcement de leurs capacités. Il peut également soutenir directement l'exercice de 
la mission sociale. Un accent particulier est mis sur les actions de formation, de recrutement des 
bénévoles, sur le travail inter-associatif, la structuration de la communication et de la recherche de fonds, 
ainsi que le financement des postes d'accompagnement social. 
 
Le fonds est financé par un seul donateur, la famille Berthelemot, au travers de la Société Civile Grande 

des associations et financer son fonctionnement. 
 

 
 

de 12 mois courant du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025. 
 
Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de 2 930 798 euros. 
Le résultat net comptable est un excédent de 348 . 
  
Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels.  
 
 

B. FAITS SIGNIFICATIFS DE L EXERCICE 
 
Le fonds de dotation a reçu 1 400 de dons en 2025 et dégage un excédent de 348  
 
Le fonds a financé 24 associations en 2025 pour un total de 960 000  
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II. PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 
Les comptes annuels sont élaborés conformément aux dispositions du Code de Commerce ainsi que 

 
 

 règlement ANC n° 2022-06 du 04 novembre 2022 relatif au Plan Comptable Général modifiant le 
règlement ANC n°2014-03 du 5 juin 2014 

 règlement ANC n°2023-03 du 7 juillet 2023 relatif au plan comptable général modifiant divers 
règlements en coordination avec le règlement ANC n°2022-06 

 règlement ANC n° 2018-06 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à 
but non lucratif, modifié par le règlement ANC n° 2020-08. 

 

informatisées. 
Les conventions ci-après ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux 
règles de base suivantes : 
 - continuité de l'exploitation, 
 - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
 - indépendance des exercices. 

 
 

historiques. 
 
Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en 
euros. 
 

2-1 Changement de méthode comptable 
 
Impact du changement de réglementation comptable sur les comptes 2025 

financiers conformément aux dispositions et aux modèles figurant dans les règlements ANC n° 2022-06 
et 2023-03. 
 

-06 et 2023-03 ne génère pas de reclassement ou 
modification dans la comptabilisation des opérations existantes au sein du fonds de dotation en 2025.  
 
Il existe un changement de présentation comptable lié au fait que nous avons bien utilisé, pour 

ANC n° 2022-06 et 2023-03. 
  

2-2 Provision 

estimée avec une fiabilité suffisante, et couvrant des risques identifiés, fait l'objet d'une comptabilisation 
au titre de provision. 
 

2-3 Indemnité de fin de carrière 

seule 
salariée en poste, avec 
conditions requises, notamment celles applicables au-  par le code du travail. 
 
 

2-4 Créances et Dettes  
Les créances et dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale. Les créances sont, le cas échéant, 
dépréciées par voie de provision pour tenir compte des difficultés de recouvrement auxquelles elles sont 
susceptibles de donner lieu. Les provisions pour dépréciations éventuelles sont déterminées par 
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devises sont converties en euros sur la base du cours de change à la date de la facture 
 

2-5 Disponibilités 
Les liquidités disponibles en caisse ou en banque sont enregistrées à leur valeur nominale. 
 
Les disponibilités libellées en devises sont converties en euros sur la base du dernier cours de change 

 
 

comptable, une dépréciation est constatée. 
 
 
III. NOTES RELATIVES AUX POSTES DE BILAN ACTIF 
 
 

3-1  
 

 
3-2 Immobilisations financières 

5. 
 

3-3 Stocks et en-cours 
. 

 
3-4 Etat des créances et dépréciations liées 

 de créances, ni de créances douteuses au 31/12/2025. 
 

3-5 Valeurs mobilières de placement 
Les valeurs mobilières de placement sont comptabilisées à leur coût historique et correspondent à des 
placements monétaires et de fonds diversifiés gérés par des établissements financiers spécialisés 
suivant : 
 

 MESCHAERT / MAM flexible FCP pour 358 234  
   248  
 VMP FM FLEX OPPORTUNITIES / MEESCH                                               
 VMP GROUPAMA / MEESCHAERT                                                                
 VMP MORGAN PHOENIX / MEESCHAERT                                                 
 VMP HSBC CONT EUR / MEESCHAERT                                                 1 000 000  
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IV. NOTES RELATIVES AUX POSTES DE BILAN PASSIF 

 
4-1 Tableau de variation des fonds propres 

 

 
 
Depuis 2020, l
cession des titres de la Société Civile Grande Paroi pour 5 002 
50  
Il est con

 
Le solde au 31/12/2025  412 215  
  

4-2 Subvention  
5. 

 
4-3 Provisions réglementées  

5. 
 

4-4 Fonds dédiés 
5. 

 
4-5 Provisions pour risques et charges 

5. 
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4-6 Etat des échéances et des dettes 

 

 
 

4-7 Emprunts 
5. 

 
 
V. DETAIL DES OPERATIONS DE CLOTURE 

 
5-1 Charges à payer et produits à recevoir 

DETAIL DES CHARGES A PAYER 
 Fournisseurs, factures non parvenues 8 548  
 Provision sur congés payés 10 622  
 Provision sur charges sociales (CP) 6 183  

 
5-2 Produits et charges imputables à un autre exercice 

  0  
   

 
 
VI. NOTES RELATIVES AU COMPTE DE RESULTAT 
 

6-1  
Les produits du fonds de dotation sont composés de dons reçus par son seul donateur, la société 
Grande Parois.  
 

6-1.1 Dons manuels 
 1 400  

 
6-2  

 : 
 Autres achats et charges externes 101 632  
 Aides financières versées 960 000  
 Impôts, taxes et versements assimilés 10 104  
 Salaires et traitements 78 039  
 Charges sociales 36 695  
 Autres charges 670  
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6-3 Résultat financier 
Les produits et les charges financiers du fonds de dotation sont composés de : 

 Produits de cession des valeurs mobilières 197 641  
 Revenus de VMP 0  
 Reprise de provision pour dépréciation des VMP 0  
 Provision pour dépréciation des VMP 0  
 Charges nettes sur cession de VMP - 62 500  

Résultat financier 135 141  
 
 

6-4 Résultat exceptionnel 
Néant. 
 

6-5 Contributions volontaires en nature 
 (6 

personnes) ainsi que des membres du comité financier à titre bénévole (4 personnes). 
Par ailleurs, u es équipements bureautiques de base (PC et connexion 
internet) sont mis à disposition gratuite. 
Ces contributions sont valorisées au 31 décembre 2025, 

disposition des équipements. 
 
 
VII. AUTRES INFORMATIONS 
 

7-1 Effectif moyen  

  
 

7-2 Informations sur les opérations et engagements envers les dirigeants 

engagements réalisés en 2025 entre eux et le fonds de dotation. 
 

7-3 Filiales et participations 
Le fonds de dotation ne détient aucune participation au sein de sociétés. 
 

7-4 Engagements hors bilan 
2025. 

 
7-5  

Le Cabinet Mathilde GIRARD et Associés assure la fonction de commissariat aux comptes. A ce titre, le 
3 240 euros 
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